
Un gestionnaire redevance spéciale et prévention 
biodéchets(H/F)

Au sein de la direction 

environnement et sous la 

responsabilité du/de la 

coordonnateur/trice de la cellule 

zéro déchet, vous assurez la mise en 

œuvre et le suivi de la redevance 

spéciale et des exonérations de 

TEOM associées, dans un objectif 

d’équité entre usagers et 

d’optimisation financière du service 

d’exploitation déchets de 

l’établissement.

Vous contribuez également aux 

actions de sensibilisation, de 

médiation et d’animation autour du 

tri et de la prévention des déchets.

Contrat 
Poste ouvert au grade 
d’adjoint technique
principal de 1ère classe
Temps complet

Lieu de travail
Ussel (pôle environnement)

Date limite de candidature
2 mars 2026
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